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Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Bernac 

BILAN DE LA CONCERTATION 

 

Modalités de concertation prévues : 

- Tenue d’un registre en mairie 

- Tenue d’une réunion publique 

- Parution dans un journal local (Dépêche du Midi) d’une annonce légale pour informer la population 

du lancement de la procédure 

Journal du 6 mars 2021           Journal du 11 avril 2023 
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Concertation réalisée : 

Le registre de concertation est vierge, mais 2 observations ont été formulées oralement auprès de M. 

le Maire lors de la concertation : 

• une lettre de M. LEBLOND concernant ses 
Parcelles 790, 791, 792 et 793 pour construire 
un atelier artisanal ou un garage 

 

Le projet de M. Leblond est situé en zone A. 

Le logement est situé sur la parcelle 1051 (ex 790)  

Une annexe à l’habitation est possible en zone A. 

Le projet d’activité n’entre pas dans le cadre de la 
procédure de modification. 

 

 

• une demande de M. et Mme ROMEO pour 
autorisation de construction d’une piscine à 
cheval sur les parcelles 505 (zone A2) et 976 
(Zone A) alors que ces 2 parcelles sont en réalité 
un même terrain formant le jardin extérieur de la 
maison d’habitation. 

 

Le projet de piscine est situé au Nord de la parcelle 1151 

(ex 976). L’habitation est sur la parcelle 892 (ex 505) 

Avec les dispositions de la Loi Macron introduite dans le 

règlement écrit, la piscine sera autorisée en zone A à 

moins de 30 m de l’habitation. 

 

 

La réunion publique s’est tenue le mercredi 15 mars 2023 à 20h30 à la salle multi activité. Une vingtaine 

de personnes ont assistés à la réunion. Un diaporama a été présenté. 

La présentation publique a permis de préciser le contenu du projet entre les participants et la 

commune. Les échanges ont porté sur l’ouverture à l’urbanisation refusée par la CDPENAF. 

 

Le bilan de la concertation est positif. 
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1. PREAMBULE 

 
 
Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) de la commune de Bernac a été approuvé par délibération du Conseil 
Municipal le 2/11/2015. 
 
La procédure de modification s’inscrit dans le respect de l’Article L153-41 du CU. 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

 
La communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet est compétente en matière de document 
d’urbanisme. Elle a engagé la modification du PLU par délibération du 21/01/2020. 
 
Le projet de modification consiste à : 
-ouvrir à l’urbanisation une partie de la zone AU0 en zone U2 afin de permettre la construction de 
nouvelles habitations dans le prolongement de l’urbanisation du village 
-identifier un nouveau changement de destination 
-Introduire les dispositions de la loi Macron pour permettre l’implantation d’annexes et les extensions 
des habitations en zone A. 
-Adapter le règlement écrit pour faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme. 
 
Au regard de l’avis de la CDPENAF, le projet de modification a fait l’objet de plusieurs corrections : 
-Suppression de l’ouverture à l’urbanisation de la zone AU0 en zone U2 
-Adaptation des règles de surfaces des extensions et de surfaces et de distance d’implantation des 
annexes. 
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2. EXPOSE DES MOTIFS DE LA MODIFICATION  

 
 

2.1. Identifier un nouveau changement de destination 

 
7 changements de destination ont été identifiés dans le PLU de 2015. Sur le secteur de Lagrange. Le 
propriétaire de la parcelle 743 qui comporte une dépendance souhaite la transformer en hébergement 
touristique. 
 
 

 
 
 

 
 
La propriété est déjà identifiée afin d’assurer la protection patrimoniale de cette ancienne ferme. Les 
bâtiments agricoles situés à l’Ouest sont complètement désaffectés. 
La constructions dispose des réseaux d’eau et d’électricité. Un point de défense incendie pourra être 
aménagé sur la retenue collinaire présente sur la parcelle 648 qui appartient au pétitionnaire. 
 

Nouveau changement 
de destination 
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2.2. Modifier l’OAP de la zone AU1 

 

• Localisation du projet 
 

 
 
 

• Les motifs de la modification : 
 
La modification de l’OAP consiste à déplacer la gestion des eaux pluviales dans la parcelle 138 qui 
appartient à la commune, et à réduire le nombre de lot possible. 
La zone AU1 a été achetée par la commune ainsi que la parcelle 138. La zone AU1 fait moins d’1 ha et 
n’est pas soumise à la Loi sur l’eau. Les eaux pluviales peuvent être infiltrées sur la parcelle ou 
tamponnées dans un bassin. Les études de sols permettront de définir plus précisément la gestion à 
mettre en place. 
La densité prévoyait de 8 à 10 logements. Avec une densité minimale de 8 logements, la surface des lots 
hors VRD serait de 860 m² ce qui est bien en dessous de la surface moyenne imposée par le PLH à 1500 
m². 
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• L’OAP modifiée : 
 

Le développement de la zone AU1 du village (8600m²) 
 
 
Orientations :  
 
 Une liaison viaire est à mettre en place pour desservir les parcelles de manière à éviter la création 

d’impasse. Cette voie devra faire la liaison entre la voie qui dessert les logements sociaux et la zone 
AU0.  

 L’orientation du bâti devra être parallèle à la voie à créer afin de donner un caractère urbain et 
structuré à ce secteur. 

 La densité de construction doit permettre la réalisation d’un minimum de 8 lots ou logements 
 Une haie devra être conservée entre la zone AU1 et le secteur Ap afin de marquer une transition 

entre l’espace urbain et agricole. 
 La gestion des eaux pluviales sera assurée soit par un bassin tampon situé au Sud de la zone soit les 

eaux seront infiltrées sur le terrain. 
 

Réseaux :  
 
 Le réseau AEP devra être étendu sous la voie à créer, pour desservir la zone AU1. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone au niveau des logements communaux et devront 

être étendus sous la voie à créer. 
 Le secteur sera en assainissement non collectif. Néanmoins un dispositif d’assainissement regroupé 

est possible. 
 En matière de voirie et d’accès : la voie primaire devra permettre une circulation à double sens d’un 

gabarit suffisant et d’un traitement des abords qualitatif comportant une desserte piétonne 
sécurisée. 

 
Programmation :  
 
Le projet est réalisable dès l’approbation du PLU. 
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Plan des orientations d’aménagement et de programmation 

 
 
 

 
 
 

  18   Haie à conserver et à renforcer 
 

 Orientation du bâti 
 

   Voie à créer 
 
     Gestion des eaux pluviales possible. 
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2.3. Modification du règlement écrit 

 
 

2.3.1. Prendre en compte les dispositions de la Loi Macron concernant les habitations et annexes en 
zone A et N 

 

• Problèmes rencontrés : 
 
Plusieurs habitations sont situées en zone A du PLU. Il s’agit d’habitation d’agriculteurs, d’anciens 
agriculteurs ou plus rarement de personnes non liées à l’exploitation agricole qui ont été oubliées lors 
de l’élaboration du PLU. 
 
Cette adaptation est rendue possible depuis la promulgation de la Loi Macron du 06/08/2015 dont les 
dispositions sont soumises à l’avis de la commission départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers.  
 
La Loi est retranscrite dans l’Article L151-12 du CU qui précise que : 
« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 
151-13, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors 
que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  
 
Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces 
extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité 
avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone.  
 
Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à l'avis de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévus à l'article L. 112-
1-1 du code rural et de la pêche maritime. » 
 

• Modifications apportées : 
 
Les articles 2, 8, 9 et 10 sont modifiés. Les articles 6 et 7 permettent également d’assurer l’insertion 
paysagères des extensions et des annexes. 
 
Surlignage rouge = rédaction supprimée 
Surlignage vert = rédaction ajoutée 
 
ARTICLE 2 A - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières: 

 
Dans la zone A et les secteurs :  
- La réhabilitation, l’aménagement, l’extension mesurée, la démolition partielle des 
constructions ou des éléments paysagers identifiés sur les documents graphiques peuvent être 
autorisés à condition de ne pas dénaturer l’élément lorsqu’il s’agit d’une construction et de 
respecter la réglementation en vigueur. 
 
Dans la zone A (hors secteur) :  
- Les constructions et installations doivent être nécessaires à l’exploitation agricole, à 
l’exception : 

- Des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics dans la mesure où ils ne compromettent pas le caractère agricole de la 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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zone. 
- De l’adaptation, de l’extension des constructions existantes à usage d’habitation ainsi 
que des changements de destination identifiés sur les documents graphiques. 

- L’extension des constructions à usage d’habitation est limitée à 50 m² de surface de plancher 
de construction existante. Ils doivent : 

 s’intégrer au contexte paysager. 

 ne pas compromettre l’exploitation agricole. 

 présenter les conditions minimales d’accès et de desserte par les réseaux. 
 

- Les changements de destination identifiés par une étoile bleue doivent avoir un usage 
d’habitation, d’hébergement ou d’artisanat compatible au voisinage des lieux habités. 
- Les exhaussements et affouillements de sols ne doivent pas compromettre le caractère 
agricole de la zone et doivent être nécessaires à l’exploitation agricole ou à la gestion des eaux 
pluviales.  
- La réalisation de construction à usage d’habitation nécessaire à l’exploitation agricole doit 
être située à proximité des bâtiments d’exploitation agricole.  
- La construction d’annexes (garages, abris de jardins…) à condition qu’elle soit située sur l’unité 
foncière et à proximité de la construction principale à usage d’habitation ou d’activité  
 
Dans le secteur A2 :  
- Les constructions à usage d’artisanat, les dépôts liés à ces activités sont autorisés sous 
réserve qu’ils soient compatibles avec le voisinage des lieux habités ne compromettent pas 
l’exploitation agricole.  
- Les constructions à usage d'habitation ou d’hébergement les extensions et les adaptations 
des constructions existantes, ainsi que les annexes sont autorisées dès lors qu’elles sont 
desservies en voirie et réseaux pour les constructions qui le nécessitent. 
- Les extensions des constructions existantes sont limitées à 50 m² de surface de plancher de 
construction. 
- La construction d’annexes (garages, abris de jardins…) à condition qu’elle soit située sur le 
terrain d’emprise et à proximité de la construction principale à usage d’habitation ou d’activité 
et limitée à 50 m² de surface de plancher. 
 

 
ARTICLE 8 A - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
: 

 
Non réglementé. 
Les annexes doivent être implantées à moins de 20 m de l’habitation principale du pied de 
façade la plus proche. 
 

ARTICLE 9 A - Emprise au sol des constructions :  
 
L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 
surplombs inclus. 
 
Dans la zone A uniquement : 
Dans les continuités écologiques, l’emprise au sol est limitée 300 m². 
Les constructions d’annexes sont limitées à 30m² d’emprise au sol et 60m² pour les piscines 
(margelles comprises) 
L’emprise au sol des habitations et des annexes est limitée à 300m² par logement. 
 
Dans les secteurs A2, A3 et A4: 
L’emprise au sol est limitée à 50% de la surface de l’unité foncière.  
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Cette disposition ne s’applique pas aux piscines. 
 
 
ARTICLE 10 A - Hauteur maximale des constructions : 

 
Constructions à usage agricole : 
La hauteur des constructions est limitée à 10 mètres du sol naturel au sommet de la 
construction. 
 
Constructions à usage d’habitation et d’activité compatible avec l’habitat : 
La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 7 mètres du sol naturel avant travaux à 
l’égout du toit. En outre, les constructions établies en limite séparatives ne doivent pas 
dépasser 4 mètres du sol naturel jusqu’au sommet de la construction. Cette hauteur est 
mesurée à l’aplomb de la limite séparative. 
La hauteur des annexes et limitée à 5m du sol naturel au sommet du toit. 
La hauteur des éoliennes domestiques est limitée à 12 mètres. 
 

 
 
 
Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 
publics sont exemptées de la règle précédente lorsque leurs caractéristiques techniques 
l'imposent. 
En cas d’extension d’une construction existante de plus de 7 mètres de hauteur, celle-ci pourra 
se faire dans le prolongement de la hauteur du bâtiment.  

 
 

2.3.2. Réduire la largeur des voies dans la zone AU1 

 
 

• Problèmes rencontrés : 
 
Dans la zone AU1 la largeur de la bande de roulement est prévue à 5m de largeur alors que les voies du 
village ont une largeur plus faible. 
 
Il convient donc de redimensionner la largeur à 4,5m du fait de la faible capacité d’accueil de la zone 
 
 ARTICLE 3 AU1 - Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux 
voies ouvertes au public :  
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1 - Accès 
Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement, collecte 
des ordures ménagères et ne pas présenter de risques pour la sécurité des usagers. 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle des voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Lorsque les lots à bâtir sont jumelés, les accès doivent être regroupés sauf en cas de 
contraintes topographiques ou de visibilité. 
 
2 - Voirie 
Les voies à créer, tant publiques que privées, doivent, quant à leur tracé, leur largeur et leur 
structure, répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la voirie 
communale et respecter les écoulements des eaux sur les voies adjacentes. 
Les voies en impasse, existantes ou à créer, de plus de 40 mètres, devront être aménagées 
dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules privés et ceux des services publics 
(lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères) de faire demi-tour aisément (par 
exemple : placette de retournement, permettant l’inscription d’un cercle de minimum 11 
mètres de diamètre intérieur).  
Les voies primaires des opérations d’aménagement d’ensemble doivent avoir une largeur 
minimale de 8 mètres d’emprise et 4,5 mètres 5 mètres de bande de roulement. 
La conception générale des espaces publics devra prendre en compte les besoins des 
personnes à mobilité réduite. Il conviendra de veiller à ce que les caractéristiques des voiries, 
des espaces (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier urbain ne créent pas 
d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des fauteuils roulants. 
 
3 - Allées piétonnes et cyclistes 
Toute voie nouvelle sera pourvue, au minimum, d’une circulation piétonne latérale. 
 

 

Modification post enquête : 

Les surfaces d’emprise au sol ont été modifiées suite aux réserves émises par la CDPENAF : 

Ainsi la surface de plancher des habitations et annexes est plafonnée à 300 m² par logement (annexes 
comprises). La création d’annexe est limitée à 30m² d’emprise au sol et les piscines sont limitées à 60 m² 
margelles comprises. 

Afin de mettre en cohérence l’article 2, les surfaces de plancher d’annexes sont supprimées. 
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3. INCIDENCE SUR LES ESPACES AGRICOLE NATURELS ET FORESTIER : 

 
La mise en place des dispositions de la Loi Macron est encadrée par le règlement qui limite les 
possibilités d’évolutions du bâti en terme d’emprise au sol, de recul et de hauteur des constructions. 
 
Le changement de destination ajouté est situé dans un secteur déjà impacté par une habitation à 
proximité d’une ancienne ferme qui a perdu sa vocation agricole il y a plusieurs années. 
 
L’ouverture à l’urbanisation concerne une parcelle agricole de 2200 m² appartenant à un agriculteur. 
Cette perte de surface n’est pas de nature à compromettre l’exploitation. 
 
Les boisements ne sont pas touchés par les différents points de la modification. 
 
Les différents sites du projet de modification ne sont pas concernés ni par un zonage d’inventaire 
(ZNIEFF) ni par des continuités écologiques (cf analyse de compatibilité avec le SRCE). 
La protection de la haie et de l’arbre remarquable a une incidence positive sur les espaces agricoles et 
naturels. 
Au niveau agricole, la parcelle est en prairie, elle n’est pas ni irriguée, ni drainée. Elle n’est pas intégrée à 
un plan d’épandage.  
 

 Les incidences sur les espaces agricoles naturels et forestier sont donc faibles. 
 
 

 

4. COMPATIBILITE DU PROJET  

 

4.1. Compatibilité du projet avec le PADD 

 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables prévoit de conforter la centralité du village. Le 
projet de modification n’augmente pas la capacité d’accueil de logement. Le PADD précise : 
 

LA POLITIQUE D’AMENAGEMENT 

 
✓ Un village à créer 

 
La commune souhaite maîtriser le développement du village par une urbanisation préférentielle qui doit 
majoritairement se faire au Sud afin de prolonger l’urbanisation récente.  
 
→ Le développement de l’urbanisation doit majoritairement se faire par des opérations 
d’aménagement d’ensemble, afin d’organiser les déplacements, la forme urbaine et la maîtrise de la 
consommation d’espace agricole ;  
 
→ Les zones de développement urbain seront reliées avec les zones urbaines périphériques par des 
liaisons routières, douces et des espaces publics qui renforcent les liens entre les populations ;  
 

 Le projet de modification ne change pas les orientations prévues. 
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✓ Stopper l’étalement urbain 
 
→ Les zones d’habitat diffus connaîtront un développement très limité afin de stopper le mitage du 
paysage néanmoins une amélioration de la forme urbaine sera recherchée (dans les limites de 
l’enveloppe des constructions existantes) dès lors que l’activité agricole et les paysages ne sont pas 
impactés. 
 

 Le projet de modification ne remet pas en cause le développement au Sud. 
 

✓ Protéger le bâti de caractère en privilégiant l’évolution du bâti 
 
→ Les hameaux et les constructions isolées qui comportent du bâti de caractère pourront le faire évoluer 
(changement de destination, extensions et annexes) dans le respect de l’architecture ancienne et des 
paysages et sans gêner l’activité agricole périphérique.  

 
 Le projet de modification identifie un changement de destination supplémentaire permettant de 

mettre en valeur le patrimoine rural. 
 

✓ Conforter les activités économiques  
 
→ Les activités compatibles avec l’habitat, notamment dans le village, seront permises de manière à 
conforter les services à la population. Le stationnement et les déplacements doux y seront développés 
afin de les rendre plus attractifs ;  
 
→ L’activité agricole et ses voies de diversification (agro-tourisme) seront privilégiées à proximité des 
exploitations en place ; 
 
→ L’activité équestre sera confortée dans le prolongement du site actuel. 
 

 Le projet de modification n’impacte pas l’activité agricole. 
 
 

LA POLITIQUE D’EQUIPEMENT 

 
✓ Conforter les équipements publics : 

 
→ Le maintien des services et des équipements publics dans le village permettra de renforcer 
l’attractivité de la commune ;  
 
→ Un équipement public est envisageable dans le secteur de l’église afin d’exploiter les espaces de 
stationnement existants ; 
 
→ L’école dispose d’une capacité suffisante pour le maintien de la croissance démographique observée 
depuis 10 ans. 
 

 Sans objet 
 

✓ Aménager les espaces publics et sécuriser les déplacements : 
 
→ Les accès sur les RD (voie de transit) seront limités en dehors des parties urbanisées ;  
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→ L’aménagement des espaces publics du village (voies et place) permettra d’assurer la sécurité des 
usagers, d’améliorer le cadre de vie et de faciliter l’accès aux équipements et services. 
 

 Sans objet 
 
 

✓ Limiter les investissements en terme de réseaux : 
 
→ Les secteurs de développement de l’urbanisation, qui présentent des équipements insuffisants, en 
termes d’accès ou de réseaux notamment, connaîtront un développement urbain différé afin de 
planifier l’urbanisation et de prévoir le financement des travaux ; 
 
→ Sur les zones d’habitat diffus, la capacité des réseaux électriques, d’eau potable y est limitée et la 
défense incendie doit être renforcée, l’assainissement collectif n’est pas envisageable, c’est pourquoi les 
possibilités de développement sont réduites afin de ne pas générer d’investissements importants et de 
limiter l’incidence sur le milieu naturel et agricole; 
 
→ Le développement des modes de communications numériques sera favorisé en particulier sur les 
zones habités (village notamment) afin d’assurer une attractivité optimale de la commune.  
 

 La zone d’urbanisation est desservie par les réseaux. 
 
 

LA POLITIQUE D’URBANISME 

 
✓  Maintenir la croissance démographique actuelle en consommant moins d’espace : 

 
La commune de Bernac compte environ 190 habitants. Compte tenu du nombre limité de logements 
vacants, l’objectif communal est d’assurer le renouvellement de sa population par un développement 
urbain maîtrisé, permettant une croissance démographique équivalente à la décennie passée et ainsi 
atteindre environ 210 habitants à l’horizon 2021. 
 
Pour cela la commune doit permettre la création de 2 logements neufs par an soit une surface 
nécessaire au développement de l’urbanisation estimée à environ 3 ha* sur 7 ans. 
 
* Besoins en surfaces estimée à 1200 m²x 7 ans x 2 logements x coefficient de rétention de 2. 

 
 
 
 
 
 
 

** en prenant en compte le phénomène de desserrement des ménages (-11 habitants). 
 
La consommation par logement observée par le passé est excessive au regard des besoins générés pour 
l’implantation d’une construction, elle doit être réduite afin de préserver les terres agricoles de la 
commune. 
 
La consommation d’espace devrait ainsi passer de 2242 m² par logement à 1200 m² par logement, soit 
une réduction d’environ 40%.  

Evolution 
+ 21 habitants soit 1,5% /an 

+ 14 logements neufs 
0 logement vacant 

 
 

         2014 
190 habitants 
81 résidences principales 
4 logements vacants 
 

Objectifs 2021 
211 habitants** 
95 résidences principales 
4 logements vacants 
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La consommation d’espace par l’urbanisation sera limitée à environ 1,5 ha du fait que la rétention 
foncière ne permettra de dégager que la moitié des besoins en surface. 
 

 Sans objet 
 

✓ Développer la mixité sociale : 
 

→ Le développement du locatif renforcera la vie sociale du village et des hameaux et permettra 
d’assurer un renouvellement de population qui sert de tremplin pour l’accession à la propriété. 
 

 La mixité sociale sera permise dans la zone AU1. 
 

LA POLITIQUE DE PAYSAGE 

 
✓ Préserver et mettre en valeur les paysages 

 
→ L’aménagement des espaces publics sera poursuivi afin d’améliorer le cadre de vie, et de sécuriser la 
place du piéton ; 
 
→ L’intégration paysagère des constructions sera assurée par des règles d’implantation, de volume, 
d’aspect extérieur et de plantations qui garantissent une perception harmonieuse du territoire ; 
 
→ Les entrées de village seront protégées afin de limiter l’impact paysager des constructions. 
 
→ Les points de vue sur le village et les vues lointaines seront protégés afin de conserver les 
perspectives sur le patrimoine bâti et architectural par la mise en place d’espaces de protection des 
paysages agricoles ; 
 
→ Le petit patrimoine (pigeonnier, bâti de caractère …) sera protégé afin d’assurer sa transmission aux 
générations futures et d’agrémenter les chemins de randonnée.  
 

 La zone d’urbanisation est dans la continuité topographique du village sans incidence paysagère 
depuis les principaux axes de communication  

 

LA POLITIQUE DE PROTECTION DES ESPACES AGRICOLES ET FORESTIERS 

 
✓ Préserver l’activité agricole 

 
→ L’emprise de l’urbanisation sur les espaces agricoles sera limitée au besoin identifié précédemment 
afin de permettre le développement des structures agricoles et leurs outils de production ; 
 
→ Les zones de réciprocité et les zones d’épandage seront préservées afin de limiter les conflits d’usage. 
 

 La zone d’urbanisation ne consomme pas de zone agricole. Le changement de destination ne 
vient pas impacter des surfaces agricoles. 

 
✓ Préserver les espaces boisés, les haies et les cours d’eau 

 
→ Les haies et les arbres remarquables seront protégés afin de conserver les qualités paysagères et 
écologiques principalement dans les zones urbanisées; 
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→ Les abords des cours d’eau seront également préservés afin d’assurer la conservation de leur 
biodiversité et de limiter les risques d’inondation.  
 

 La zone d’urbanisation n’est pas concernée par des risques ou des zones d’intérêt écologiques. 
 
 

LA POLITIQUE DE PRESERVATION ET DE REMISE EN ETAT DES CONTINUITES 
ECOLOGIQUES 

 
→ Les espaces boisés sont majoritairement situés sur les coteaux bordant les vallées. Ces derniers 
constituent des trames vertes à préserver et leur exploitation ne devra pas compromettre cette entité 
naturelle ;  
 
→ Les vallées forment une trame bleue en liaison avec les communes voisines. Des corridors entre les 
trames vertes et bleues constituent également des continuités écologiques qui seront protégées.  
 

 La zone d’urbanisation n’est pas concernée par des boisements  
 

LES ORIENTATIONS SONT MATERIALISEES SUR LE TERRITOIRE DE BERNAC SUR LA 
CARTE DES ORIENTATIONS GENERALES  

 



  Modification n°1 du PLU 

 

PLU de Bernac Rapport de présentation 16 

 

 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Le projet de modification est compatible au PADD. 
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4.2. Compatibilité du projet avec le Programme Local de l’Habitat (PLH) : 

 
La Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet a réalisé un PLH, qui classe Bernac : « commune 
rurale ». Le PLU doit être compatible avec le PLH. 
 
Le projet de modification permet la production d’un logement par changement de destination. La 
capacité d’accueil reste compatible aux orientations du PLH.  
 
 

4.3. Compatibilité du projet avec le SDAGE Adour Garonne : 

 
Les mesures du SDAGE Adour-Garonne se divisent en 4 
orientations fondamentales. Les orientations qui 
concernent l’urbanisation de la commune de Bernac 
sont les orientations A, B et D.  
 
Plus particulièrement la A34, qui concerne l’accessibilité 
des informations sur le territoire pour les documents 
d’urbanisme, les B2, B3, B6 et B22 visant la réduction 
des pollutions et enfin les D27, D29, D33 et D50 qui 
assurent la protection des fonctionnalités des milieux 
aquatiques.  
 
 
 
 

N° 
d’enjeux 

Intitulé Sensibilité sur le territoire Incidence du projet 

B2 Réduire les pollutions dues 
au ruissellement d’eau 
pluviale 

Faible du fait du caractère 
rural de la commune 

Pas d’incidence 

B3 Macropolluants : fixer les 
niveaux de rejets pour 
atteindre ou maintenir le 
bon état des eaux 

Modérée : assainissement 
individuel 

Pas d’incidence 

B6 Micropolluants : fixer les 
niveaux de rejets pour 
atteindre ou maintenir le 
bon état des eaux 

Modérée : assainissement 
individuel 

Pas d’incidence 

B22 Améliorer la protection 
rapprochée des milieux 
aquatiques 

Faible : Absence de captage 
d’eau potable 

Pas d’incidence 

D27 Préserver les milieux 
aquatiques et humides à 
forts enjeux 
environnementaux 

Faible : Absence de zones 
humides identifiée, mais 
présence d’une zone 
inondable aux abords des 
cours d’eau  

Pas d’incidence 

D29 Préserver les zones majeures 
de reproduction de certaines 
espèces 

Faible : Absence de cours 
d’eau majeurs 

Pas d’incidence 
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D33 Pour les migrateurs 
amphihalins, préserver et 
restaurer la continuité 
écologique et interdire la 
construction de tout nouvel 
obstacle 

Faible : Absence de cours 
d’eau majeurs 

Pas d’incidence 

D50 Adapter les projets 
d’aménagement 

Faible du fait d’un 
développement urbain 
limité 

Pas d’incidence 

 

4.4. Prise en compte du Plan Climat Air Energie dans le projet : 

 
La Communauté d’agglomération Gaillac Graulhet a approuvé son PCAET approuvé le 24/10/2022. 
Il fixe des objectifs de réduction de la consommation d’énergie et de production d’énergie renouvelable. 
 
Une stratégie locale construite autour de 5 axes stratégiques : 

 
 
Le projet prend en compte le PCAET par une développement maitrisé qui ne créé pas d’étalement 
urbain. 
 
Le PCAET doit répondre à 3 objectifs : 

1. Diminuer les consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre 

2. Augmenter la part des énergies renouvelables 

3. S'adapter au changement climatique 

 
Le projet prend en compte le PCAET par une valorisation du patrimoine bâti (réhabilitation et 
changements de destination) respectueuse de l’environnement et de l’espace agricole. 
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4.5. Compatibilité Prise en compte du Schéma Régional d'Aménagement, de Développement 
Durable et d'Égalité des Territoires  

 
Le SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires) 
qui incarne le projet d'aménagement du territoire porté par la Région à l'horizon 2040 a été adopté le 
30 juin 2022. Il dessine un cadre de vie pour les générations futures, pour un avenir plus durable et 
solidaire. 
 
Le PLU doit prendre en compte les objectifs du SRADDET : 
Le SRADDET fixe ainsi les objectifs de moyens et longs termes de la Région en matière : 

• d’équilibre et d’égalité des territoires, 

• d’implantation des différentes infrastructures d’intérêt régional, 

• de désenclavement des territoires ruraux, 

• d’habitat, 

• de gestion économe de l’espace, 

• d’intermodalité et de développement des transports, 

• de maîtrise et de valorisation de l’énergie, de lutte contre le changement climatique et la 
pollution de l’air, 

• de protection et de restauration de la biodiversité, 

• de prévention et de gestion des déchets. 

 
 
Le PLU doit être compatible aux règles du SRADDET. Le projet de modification du PLU de Bernac répond 
de manière positive aux règles qui la concerne : 
 

• UN RÉÉQUILIBRAGE RÉGIONAL POUR L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES  

Des solutions de mobilité pour tous : le projet de modification ne concerne pas cet objectif 
Des services disponibles sur tous les territoires : le projet de modification ne concerne pas cet objectif 
Des logements adaptés aux besoins des territoires : le projet de modification ne concerne pas cet 
objectif 
Un rééquilibrage du développement régional : le projet de modification ne concerne pas cet objectif 
Des coopérations territoriales renforcées : le projet de modification ne concerne pas cet objectif 
 

• UN NOUVEAU MODÈLE DE DÉVELOPPEMENT POUR RÉPONDRE À L’URGENCE CLIMATIQUE  

Réussir le zéro artificialisation nette à l’échelle régionale à horizon 2040 : le projet permet une densité 
compatible avec l’objectif du ZAN. 
Atteindre la non perte nette de biodiversité : le projet de modification ne concerne pas cet objectif 
La première Région à énergie positive : le projet de modification ne concerne pas cet objectif 
Un aménagement adapté aux risques et respectueux de la ressource en eau : le projet de modification 
ne concerne pas cet objectif 
Un littoral vitrine de la résilience : Non concerné 
Réduire la production des déchets avant d’optimiser leur gestion : le projet de modification ne 
concerne pas cet objectif 
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4.6. Prise en compte du Schéma Régional de Cohérence Ecologique et des milieux naturels 

 
Sur les 9 enjeux sur le SRCE qui sont définis, 3 qui concernent l’ensemble de la région : 
 

 
 
Le territoire est également concerné par les enjeux 5 et 7 qui sont spatialisés : 
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Le territoire communal comporte un niveau de sensibilité limité : 
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N° 
d’enjeux 

Intitulé Sensibilité sur le territoire Incidence du projet 

1 Conservation des 
réservoirs 

Présence d’un réservoir de 
biodiversité sur la commune 
(Milieu boisé de plaine) 

Pas d’incidence 

2 Préservation des zones 
humides et des 
continuités latérales des 
cours d’eau 

Absence de zones humides 
identifiée sur la commune et 
absence de cours d’eau 
principaux 

Pas d’incidence 

3 Nécessaire continuité 
longitudinale des cours 
d’eau 

Absence de cours d’eau 
principaux 

Pas d’incidence 

5 Amélioration des 
déplacements des 
espèces de plaine 

Limitée sur l’ensemble du 
territoire (1 corridor présent 
sur la commune voisine) 

Pas d’incidence 

7 Besoins de flux d’espèces 
entre le massif central et 
les Pyrénées 

Limitée sur l’ensemble du 
territoire 

Pas d’incidence 

 

4.7. Prise en compte des risques et des nuisances 

 
La modification n’est pas concernée par les risques naturels et technologiques identifiés sur la 
commune : 
-Inondation : PPRi du Tarn Aval approuvé en date du 18/08/2015 
-Retrait et Gonflement des Argiles : PPR RGA approuvé en date du 13/01/2009 
-Feux de forêt : Risque faible 
-Sismique : Risque très faible 
 

4.8. Prise en compte de la qualité des sites et des paysages 

 
La commune de Bernac, ne comporte pas de site patrimonial d’intérêt majeur, mais le relief vallonné 
offre des perspectives sur les paysages naturels intéressants. 
Elle ne comporte pas d’Espaces Boisés Classés. 
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5. TABLEAU DE SURFACE DES ZONES  

 
Le tableau des surfaces est inchangé : 
 

BERNAC 

   
Zones et 
secteurs 

Superficie en ha % 

Zone U2 2,92 0,53% 

Secteur U2e 0,81 0,15% 

Total zones 
urbaines 

3,73 0,67% 

Zone AU1 1,13 0,20% 

Zone AU0 1,24 0,22% 

Total zones à 
urbaniser 

2,37 0,43% 

Zone A 500,44 90,33% 

Secteur A2 7,54 1,36% 

Secteur A3 0,34 0,06% 

Secteur A4 0,97 0,18% 

Secteur Ap 15,96 2,88% 

Total zones 
agricoles 

525,25 94,81% 

Zone N 22,64 4,09% 

Total zones 
naturelles 

22,64 4,09% 

   
TOTAL GLOBAL 554  

 
 
 

6. CONCLUSION 

 
La modification ne change pas les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables, ne réduit ni un espace boisé classé, ni une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ni 
une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels et ne comportent pas de graves risques de nuisance. 
 
Cette modification est compatible aux orientations du SDAGE Adour Garonne, du SRADDET et du PLH 
notamment en terme de densité, de mixité sociale et d’aménagement. Il prend en compte le PCAET et le 
SRCE. 
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7. ANNEXE 1 : DOSSIER CDPENAF 
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8.  ANNEXE 2 : DOSSIER CAS PAR CAS 
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Chapitre 1 - Règlement applicable à la zone U2 
 
ARTICLE 1 U2 - Occupations et utilisations du sol interdites : 

 
- Les constructions à usage agricole, 
- Les constructions à usage industriel, 
- L’ouverture et l’exploitation de carrières et de gravières. 
- Les terrains aménagés de camping caravaning permanents ou saisonniers. 
- Le stationnement de caravanes sur terrain nu et les garages collectifs de caravanes. 
- Les parcs résidentiels de loisirs. 
 

 
ARTICLE 2 U2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières : 
 

Dans la zone U2 (hors secteur) : 
- Les exhaussements et affouillements de sols dès lors qu’ils sont rendus nécessaires 

par la réalisation du projet où qu’ils participent à l’amélioration de l’écoulement des 
eaux. 

- Les constructions à usage d’artisanat, d’entrepôt, ainsi que les installations classées 
sont autorisées, à condition qu’elles n’entrainent pas de nuisances au voisinage et 
qu’elles correspondent aux besoins de la vie et à la commodité des habitants. 

- Les annexes des constructions existantes (hors piscine) et les constructions à usage 
d’artisanat, d’entrepôt, ainsi que les installations classées devront avoir une surface 
de plancher inférieure à 50 m2 à la date d’approbation du PLU. 

- La réhabilitation, l'aménagement, l'extension, la démolition partielle des 
constructions ou des éléments paysagers identifiés sur les documents graphiques 
peuvent être autorisés à condition de ne pas dénaturer l'élément lorsqu'il s'agit d'une 
construction et de respecter la réglementation en vigueur 

 
Dans le secteur U2e uniquement : 

- Les constructions et installations doivent être nécessaires à des équipements 
collectifs ou à des services publics. 

- La réhabilitation, l'aménagement, l'extension, la démolition partielle des 
constructions ou des éléments paysagers identifiés sur les documents graphiques 
peuvent être autorisés à condition de ne pas dénaturer l'élément lorsqu'il s'agit d'une 
construction et de respecter la réglementation en vigueur 

 

ARTICLE 3 U2 - Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d'accès aux voies ouvertes au public :  

 
1 - Accès 
Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement, 
collecte des ordures ménagères et ne pas présenter de risques pour la sécurité des 
usagers. 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle 
des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Lorsque les lots à bâtir sont jumelés, les accès doivent être regroupés sauf en cas de 
contraintes topographiques ou de visibilité. 
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2 - Voirie 
Les voies à créer, tant publiques que privées, doivent, quant à leur tracé, leur largeur 
et leur structure, être adaptées à l’opération et respecter les écoulements des eaux sur 
les voies adjacentes. 
Les voies en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de 
permettre aux véhicules privés et ceux des services publics (lutte contre l’incendie, 
enlèvement des ordures ménagères) de faire demi-tour aisément (par exemple : 
placette de retournement, permettant l’inscription d’un cercle de minimum 11 m de 
diamètre intérieur).  
La conception générale des espaces publics devra prendre en compte les besoins des 
personnes à mobilité réduite. Il conviendra de veiller à ce que les caractéristiques des 
voiries, des espaces (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier 
urbain ne créent pas d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des 
fauteuils roulants. 
 
 

ARTICLE 4 U2 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, 
d'électricité et d'assainissement : 

 
1 - Eau 
 
Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l’eau potable, doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 
 
2 - Assainissement 
 
a) Eaux pluviales 
Elles seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet. En cas de contraintes 
techniques, les aménagements réalisés sur le terrain devront permettre l’écoulement 
des eaux pluviales dans le réseau collectif d’évacuation des eaux pluviales ou des 
fossés. 
Toute construction nouvelle doit être équipée d’un stockage d’au moins 15 litres par m² 
de surface de plancher. 
 
b) Eaux usées 
L'évacuation d'eaux usées non traitées dans les rivières, fossés, ou égouts d'eaux 
pluviales est interdite. 
Les constructions ou installations qui le nécessitent doivent être assainies suivant un 
dispositif autonome adapté à la nature du sol et conformément à la règlementation en 
vigueur. 
 
 

ARTICLE 5 U2 - Superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est 
justifiée par des contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif 
d'assainissement non collectif ; pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt 
paysager d’une zone : 

 
Sans objet. 
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ARTICLE 6 U2 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques : 

 
Les constructions doivent être édifiées : 
- à 10 mètres minimum de l’axe des routes départementales, 
- à une distance des autres voies publiques, comprise entre 5 et 10 mètres mesurée 

de l'alignement des voies au pied de la façade pour la construction principale.  
 
Toutefois, des implantations autres que celles prévues aux alinéas précédents sont 
possibles :  
- Les aménagements et les extensions des constructions existantes pourront se faire 

dans le prolongement du bâtiment à condition qu’ils ne nuisent pas à la sécurité ou 
à l’execution de travaux publics. 

- Les annexes devront s’implanter à 3 mètres minimum des voies et emprises 
publiques (voies communales et chemins ruraux). 

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics sont exemptées des règles précédentes lorsque leurs 
caractéristiques techniques l'imposent et sous réserve qu’elles ne portent pas 
atteinte à la sécurité des usagers de la route (visibilité, etc.), à la qualité du site et 
des monuments. 

 
 
ARTICLE 7 U2 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

 
Les constructions doivent être implantées : 
- soit en limite séparative, 
- soit à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment, mesurée 

du sol naturel au sommet du toit et sans jamais être inférieure à 3 mètres des 
limites séparatives. 

 
 
ARTICLE 8 U2 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété : 

 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 9 U2 - Emprise au sol des constructions :  
 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 10 U2  - Hauteur maximale des constructions : 
 
La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 7 mètres du sol naturel avant 
travaux à l’égout du toit. En outre, les constructions établies en limite séparatives ne 
doivent pas dépasser 4 mètres du sol naturel jusqu’au sommet de la construction. 
Cette hauteur est mesurée à l’aplomb de la limite séparative. 
La hauteur des éoliennes domestiques est limitée à 12 mètres. 
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     ************************ 
Dans le cas de reconstruction ou d’extension, la hauteur du bâtiment existant ou 
d’origine pourra être conservée. 
 
Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics sont exemptées des règles précédentes lorsque leurs caractéristiques 
techniques l'imposent et sous réserve qu'elles ne portent pas atteinte au voisinage, à la 
qualité du site et des monuments. 
 
 

ARTICLE 11 U2 - Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 
ainsi que, éventuellement, les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments 
de paysage, des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger : 

 
Généralités 

En aucun cas, les constructions et installations ne doivent, par leur situation, leurs 
dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales. 
 
Les annexes des habitations, telles que garages, ateliers,..., doivent être composées en 
harmonie avec le bâtiment principal dans un souci de qualité, de tenue dans le temps et 
dans le respect du contexte urbain environnant. 
 
Les constructions faisant l’objet d’une recherche architecturale ainsi que les 
constructions utilisant des matériaux renouvelables ou conçue de manière économe en 
energie peuvent être exemptées des règles ci-après dès lors qu’une notice explicative 
justifie l’intégration du projet au contexte environnant. 
 
Les constructions typiquement étrangères à la région sont interdites. 
 
Les constructions traditionnelles doivent respecter les règles ci-dessous : 
 
Enduits et parements des constructions et des clôtures 

L’emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être enduits (briques 
creuses, parpaings, etc. ...) est strictement interdit. 
Les teintes des enduits et parements devront respecter le nuancier en annexe du 
rapport de présentation. 
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Toitures 

Les toitures présenteront des pentes de l'ordre de 30 à 35%.  
Les nouvelles constructions seront couvertes en tuile canal traditionnelle ou tuile 
mécanique d'aspect similaire de teinte vieillie s'harmonisant aux anciens toits. Pour les 
constructions existantes en tuiles plates mécaniques, l’utilisation de ce même type de 
tuiles est autorisée. 
Les vérandas, les fenêtres de toit, les abris de jardin, les panneaux solaires…, ne sont 
pas concernés par ces règles dès lors qu’ils s’intègrent au contexte environnant.  
 

Clôtures 

Les clôtures devront s’intégrer dans leur environnement tant par leurs matériaux de 
construction que par leur proportion. 
En alignement des voies et emprises publiques, les murs en maçonnerie ne devront pas 
excéder 60 cm du sol naturel. La clôture totale ne devra pas dépasser 2 mètres. En 
limite séparative la hauteur ne pourra excéder 2 mètres.  
 
     ************************ 
 
Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics sont exemptées des règles précédentes lorsque leurs caractéristiques 
techniques l'imposent et sous réserve qu'elles ne portent pas atteinte au voisinage, à la 
qualité du site et des monuments. 
 
 

ARTICLE 12 U2 - Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisations 
d'aires de stationnement : 

 
La surface minimale à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est de 
12,5 m². 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et 
correspondre aux besoins des constructions et installations autorisées dans la zone 
sans être inférieur à une place par logement. Au minimum une place de stationnement 
devra être située au droit de l’accès (sauf contrainte topographique ou de visibilité). 
 
 

ARTICLE 13 U2 - Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisations 
d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations : 

 
Les surfaces de stationnement doivent être réalisées de manière à limiter le 
ruissellement. 
Les haies monospécifiques sont interdites. Les essences locales en mélange doivent 
être majoritaires. 
Les talus doivent être végétalisés. Les enrochements de plus de 1 mètre de hauteur 
sont interdits. 
Les élements de paysage identifiés doivent être conservés. 
 
 

ARTICLE 14 U2 - Coefficient d'occupation du sol défini par l'article R.123-10 : 
  
Sans objet. 
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ARTICLE 15 U2- Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales 

 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 16 U2- Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

 
Non réglementé. 
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Chapitre 2 - Règlement applicable à la zone AU1  

 
ARTICLE 1 AU1 - Occupations et utilisations du sol interdites : 

 
- Les constructions non intégrées à une opération d’ensemble. 
- Les constructions à usage agricole, industriel et artisanal, 
- Les installations classées, 
- L’ouverture et l’exploitation de carrières et de gravières. 
- Les terrains aménagés de camping caravaning permanents ou saisonniers. 
- Le stationnement de caravanes sur terrain nu et les garages collectifs de 

caravanes. 
 
 

ARTICLE 2 AU1 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières : 
 

- Les constructions sont autorisées dans le cadre d'une opération d'aménagement 
d'ensemble qui couvre la totalité de la zone. 

- Les constructions et aménagements doivent respecter les orientations 
d’aménagement et de programmation. L’opération d’aménagement d’ensemble 
devra comporter au minimum 8 lots ou logements. 

- Les exhaussements et affouillements de sols dès lors qu’ils sont rendus nécessaire 
par la réalisation du projet où qu’ils participent à l’amélioration de l’écoulement des 
eaux. 

 
 

 ARTICLE 3 AU1 - Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d'accès aux voies ouvertes au public:  

 
1 - Accès 
Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin. 
Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de 
desserte : défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement, 
collecte des ordures ménagères et ne pas présenter de risques pour la sécurité des 
usagers. 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle 
des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
Lorsque les lots à bâtir sont jumelés, les accès doivent être regroupés sauf en cas de 
contraintes topographiques ou de visibilité. 
 
2 - Voirie 
Les voies à créer, tant publiques que privées, doivent, quant à leur tracé, leur largeur 
et leur structure, répondre à toutes les conditions exigées pour leur classement dans la 
voirie communale et respecter les écoulements des eaux sur les voies adjacentes. 
Les voies en impasse, existantes ou à créer, de plus de 40 mètres, devront être 
aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules privés et ceux 
des services publics (lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères) de 
faire demi-tour aisément (par exemple : placette de retournement, permettant 
l’inscription d’un cercle de minimum 11 mètres de diamètre intérieur).  
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Les voies primaires des opérations d’aménagement d’ensemble doivent avoir une 
largeur minimale de 8 mètres d’emprise et 4,5 mètres de bande de roulement. 
La conception générale des espaces publics devra prendre en compte les besoins des 
personnes à mobilité réduite. Il conviendra de veiller à ce que les caractéristiques des 
voiries, des espaces (dimensions, pentes, matériaux) et l’implantation du mobilier 
urbain ne créent pas d’obstacles au cheminement, et notamment au passage des 
fauteuils roulants. 
 
3 - Allées piétonnes et cyclistes 
Toute voie nouvelle sera pourvue, au minimum, d’une circulation piétonne latérale. 
 

 
ARTICLE 4 AU1  - Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, 
d'électricité et d'assainissement: 

 
1 - Eau 
 
Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l’eau potable, doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 
 
2 - Assainissement 
 
a) Eaux pluviales 
Elles seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet. En cas de contraintes 
techniques, les aménagements réalisés sur le terrain devront permettre l’écoulement 
des eaux pluviales dans le réseau collectif d’évacuation des eaux pluviales ou fossé. 
Toute construction nouvelle doit être équipée d’un stockage d’au moins 15 litres par m² 
de surface de plancher. 
 
b) Eaux usées 
L'évacuation d'eaux usées non traitées dans les rivières, fossés, ou égouts d'eaux 
pluviales est interdite. 
Les constructions ou installations qui le nécessitent doivent être assainies suivant un 
dispositif autonome adapté à la nature du sol et conformément à la règlementation en 
vigueur. 
 
 

ARTICLE 5 AU1 - Superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est 
justifiée par des contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif 
d'assainissement non collectif ; pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt 
paysager d’une zone: 

 
Sans objet. 
 

 
ARTICLE 6 AU1 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques : 

 
Les constructions doivent être édifiées à une distance comprise entre 5 et 10 mètres 
de l'alignement des voies publiques, mesurée à compter du pied de la façade pour la 
construction principale. Les annexes peuvent s’implanter librement dès lors qu’elles ne 
réduisent pas la visibilité des accès et des voies. 
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Toutefois, les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou 
à des services publics sont exemptées des règles précédentes lorsque leurs 
caractéristiques techniques l'imposent et sous réserve qu’elles ne portent pas atteinte 
à la sécurité des usagers de la route (visibilité...), à la qualité du site et des 
monuments. 
 

ARTICLE 7 AU1  - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives: 
 
Les constructions doivent être implantées : 
- soit en limite séparative, 
- soit à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment, mesurée 

du sol naturel au sommet du toit et sans jamais être inférieure à 3 mètres. 
 
 

ARTICLE 8 AU1 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété : 

 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 9 AU1 - Emprise au sol des constructions:  
 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 10 AU1  -  Hauteur maximale des constructions: 
 
La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 7 mètres du sol naturel avant 
travaux à l’égout du toit. En outre, les constructions établies en limite séparatives ne 
doivent pas dépasser 4 mètres du sol naturel jusqu’au sommet de la construction. 
Cette hauteur est mesurée à l’aplomb de la limite séparative. 
La hauteur des éoliennes domestiques est limitée à 12 mètres. 
 

 
 
Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics sont exemptées des règles précédentes lorsque leurs caractéristiques 
techniques l'imposent et sous réserve qu'elles ne portent pas atteinte à la qualité du 
site et des monuments. 
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ARTICLE 11 AU1 - Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 
ainsi que, éventuellement, les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments 
de paysage, des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger : 
 

Généralités 

En aucun cas, les constructions et installations ne doivent, par leur situation, leurs 
dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales. 
 
Les annexes des habitations, telles que garages, ateliers,..., doivent être composées en 
harmonie avec le bâtiment principal dans un souci de qualité, de tenue dans le temps et 
dans le respect du contexte urbain environnant. 
 
Les constructions faisant l’objet d’une recherche architecturale ainsi que les 
constructions utilisant des matériaux renouvelables ou conçue de manière économe en 
energie peuvent être exemptées des règles ci-après dès lors qu’une notice explicative 
justifie l’intégration du projet au contexte environnant. 
 
Les constructions typiquement étrangères à la région sont interdites. 
 
Les constructions traditionnelles doivent respecter les règles ci-dessous : 
 
Enduits et parements des constructions et des clôtures 

L’emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être enduits (briques 
creuses, parpaings, etc. ...) est strictement interdit. 
Les teintes des enduits et parements devront respecter le nuancier en annexe du 
rapport de présentation. 
 
Toitures 

Les toitures présenteront des pentes de l'ordre de 30 à 35%.  
Les nouvelles constructions seront couvertes en tuile canal traditionnelle ou tuile 
mécanique d'aspect similaire de teinte vieillie s'harmonisant aux anciens toits. 
Les vérandas, les fenêtres de toit, les abris de jardin, les panneaux solaires…, ne sont 
pas concernés par ces règles dès lors qu’ils s’intègrent au contexte environnant.  
 

Clôtures 

Les clôtures devront s’intégrer dans leur environnement tant par leurs matériaux de 
construction que par leur proportion. 
En alignement des voies et emprises publiques, les murs en maçonnerie ne devront pas 
excéder 60 cm du sol naturel. La clôture totale ne devra pas dépasser 2 mètres. En 
limite séparative la hauteur ne pourra excéder 2 mètres.  
 
     ************************ 
Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics sont exemptées des règles précédentes lorsque leurs caractéristiques 
techniques l'imposent et sous réserve qu'elles ne portent pas atteinte au voisinage, à la 
qualité du site et des monuments. 
 
 

ARTICLE 12 AU1 - Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisations 
d'aires de stationnement : 
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La surface minimale à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est de 
12,5 m². 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et 
correspondre aux besoins des constructions et installations autorisées dans la zone. 
Au minimum une place de stationnement devra être située au droit de l’accès (sauf 
contrainte topographique ou de visibilité). Dans les opérations d’aménagement 
d’ensemble de plus de 5 lots ou logements, il sera exigé une place supplémentaire de 
stationnement pour 2 lots à l’exception des logements à caractère social. 
Les immeubles de bureaux et d’habitation doivent comporter au minimum 1 place de 
stationnement vélo par logement ou par bureau. 
 
 

ARTICLE 13 AU1 - Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisations 
d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations – Espaces Boisés Classés:  

 
Pour les opérations d’aménagement d’ensemble de plus de 5 lots ou logements, il sera 
exigé au moins 5 % de la surface de l’opération en espaces verts. 
Les surfaces de stationnement doivent être réalisées de manière à limiter le 
ruissellement. 
Les haies monospécifiques sont interdites. Les essences locales en mélange doivent 
être majoritaires. 
Les talus doivent être végétalisés. Les enrochements de plus de 1 mètre de hauteur 
sont interdits. 
Les élements de paysage identifiés doivent être conservés. 
 
 

ARTICLE 14  AU1 - Coefficient d'occupation du sol défini par l'article R.123-10: 
 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE 15 AU1- Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales 

 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 16 AU1- Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

 
Non réglementé. 
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Chapitre 3 - Règlement applicable à la zone AU0    

 
ARTICLE 1 AU0 - Occupations et utilisations du sol interdites : 

 
 Toutes les constructions et utilisations nouvelles du sol à l’exception des constructions 

et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, dès 
lors : 
 
- qu’elles ne compromettent pas l’aménagement ultérieur de la zone, 
- qu’elles ne portent pas atteinte à l’environnement. 
 
 

ARTICLE 2 AU0 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières: 

 
Non réglementé. 
 

 
 ARTICLE 3 AU0 - Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d'accès aux voies ouvertes au public : 

 
Non réglementé. 
 

 
ARTICLE 4 AU0 - Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, 
d'électricité et d'assainissement : 

 
Non réglementé. 
 

 
ARTICLE 5 AU0 - Superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est 
justifiée par des contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif 
d'assainissement non collectif ; pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt 
paysager d’une zone : 

 
Sans objet. 
 

 
ARTICLE 6 AU0 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques : 

 
L’implantation des constructions et installations nécessaires à des équipements 
collectifs ou à des services publics ne doit pas porter atteinte à la sécurité des usagers 
de la route (visibilité, etc.). 

 
 

ARTICLE 7 AU0 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
 

L’implantation des constructions et installations nécessaires à des équipements 
collectifs ou à des services publics ne doit pas porter atteinte aux paysages. 
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ARTICLE 8 AU0  - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété : 

 
Non réglementé. 
 

 
ARTICLE 9 AU0 - Emprise au sol des constructions :  

 
Non réglementé. 
 

 
ARTICLE 10 AU0 -  Hauteur maximale des constructions : 

 
Non réglementé. 
 

 
ARTICLE 11 AU0 - Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 
ainsi que, éventuellement, les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments 
de paysage, des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger : 

 
Non réglementé. 
 

 
ARTICLE 12 AU0 - Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisations 
d'aires de stationnement : 

 
Non réglementé. 
 

 
ARTICLE 13 AU0 - Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisations 
d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations : 

 
Non réglementé. 
 

 
ARTICLE 14  AU0  - Coefficient d'occupation du sol défini par l'article R.123-10 : 

 
Sans objet. 
 

ARTICLE 15 AU0- Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales 

 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 16 AU0- Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

 
Non réglementé. 
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Chapitre 4 - Règlement applicable à la zone A et aux secteurs       
A2, A3, A4 et Ap 

 
 
ARTICLE 1 A - Occupations et utilisations du sol interdites : 

 
Dans la zone A (hors secteur) :  
Toutes les constructions autres que celles nécessaires à l’exploitation agricole et celles 
référencées à l’article 2. 
 
Dans le secteur A2 :  
Toutes les constructions et utilisations nouvelles du sol à l’exception de celles 
nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics et de celles visées à 
l’article 2. 
 
Dans le secteur A3 :  
Toutes les constructions et utilisations nouvelles du sol à l’exception de celles 
nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics et de celles visées à 
l’article 2. 
 
Dans le secteur A4 :  
Toutes les constructions et utilisations nouvelles du sol à l’exception de celles 
nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics et de celles visées à 
l’article 2. 

 
Dans le secteur Ap :  
Toutes les constructions autres que celles référencées à l’article 2. 
 
 

ARTICLE 2 A - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières: 

 
Dans la zone A et les secteurs :  
- La réhabilitation, l’aménagement, l’extension mesurée, la démolition partielle des 
constructions ou des éléments paysagers identifiés sur les documents graphiques 
peuvent être autorisés à condition de ne pas dénaturer l’élément lorsqu’il s’agit d’une 
construction et de respecter la réglementation en vigueur. 
 
Dans la zone A (hors secteur) :  
- Les constructions et installations doivent être nécessaires à l’exploitation agricole, à 
l’exception : 

- Des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou 
à des services publics dans la mesure où ils ne compromettent pas le caractère 
agricole de la zone. 
- De l’adaptation, de l’extension des constructions existantes à usage 
d’habitation ainsi que des changements de destination identifiés sur les 
documents graphiques. 

- L’extension des constructions à usage d’habitation est limitée à 50 m² de surface de 
plancher de construction existante. Ils doivent : 

 s’intègrer au contexte paysager. 

 ne pas compromettre l’exploitation agricole. 

 présenter les conditions minimales d’accès et de desserte par les réseaux. 
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- Les changements de destination identifiés par une étoile bleue doivent avoir un usage 
d’habitation, d’hébergement ou d’artisanat compatible au voisinage des lieux habités. 
- Les exhaussements et affouillements de sols ne doivent pas compromettre le 
caractère agricole de la zone et doivent être nécessaires à l’exploitation agricole ou à 
la gestion des eaux pluviales.  
- La réalisation de construction à usage d’habitation nécessaire à l’exploitation agricole 
doit être située à proximité des bâtiments d’exploitation agricole.  
- La construction d’annexes (garages, abris de jardins…) à condition qu’elle soit située 
sur l’unité foncière et à proximité de la construction principale à usage d’habitation ou 
d’activité. 
 
Dans les continuités écologiques mentionnées sur le règlement graphique :  
- Les exhaussements et affouillements de sols sont interdits. 
- Les constructions et aménagements ne devront pas scinder les corridors identifiés 
sur le document graphique. 
 
Dans la zone inondable mentionnée sur le règlement graphique :  
Dans les secteurs à risques, les occupations et utilisations du sol sont soumises aux 
prescriptions des plans de prévention des risques naturels. En l'absence de PPR 
approuvé mais en présence de risques connus, toute opération pourra être refusée ou 
soumise à des prescriptions relatives à la sécurité ou à la salubrité publique. 
Les exhaussements et affouillements de sols sont interdits. 
 
Dans le secteur A2 :  
- Les constructions à usage d’artisanat, les dépôts liés à ces activités sont autorisés 
sous réserve qu’ils soient compatibles avec le voisinage des lieux habités ne 
compromettent pas l’exploitation agricole.  
- Les constructions à usage d'habitation ou d’hébergement les extensions et les 
adaptations des constructions existantes, ainsi que les annexes sont autorisées dès 
lors qu’elles sont desservies en voirie et réseaux pour les constructions qui le 
nécessitent. 
- Les extensions des constructions existantes sont limitées à 50 m² de surface de 
plancher de construction. 
- La construction d’annexes (garages, abris de jardins…) à condition qu’elle soit située 
sur le terrain d’emprise et à proximité de la construction principale à usage d’habitation 
ou d’activité. 
 
Dans le secteur A3 :  
- L’extension des constructions à usage d’artisanat est autorisée sous réserve qu’elle 
soit compatible avec le voisinage des lieux habités et ne compromettent pas 
l’exploitation agricole. La construction d’habitation doit être nécessaire à l’activité 
artisanale. 
- Les extensions et les adaptations des constructions existantes ainsi que les annexes, 
sont autorisés dès lors qu’elles sont desservies en voirie et réseaux pour les 
constructions qui le nécessitent. 
- Les extensions des constructions existantes sont limitées à 30% de la surface de 
plancher de la construction. 
- La construction d’annexes doit être nécessaire à l’activité artrisanale. 
 
Dans le secteur A4 :  
- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics et aux activités équestres dès lors qu’elles sont desservies en voirie et 
réseaux pour les constructions qui le nécessitent et ne compromettent pas 
l’exploitation agricole. La construction d’habitation et des annexes doit être nécessaire 
à l’activité équestre. 
- Les extensions des constructions existantes sont limitées à 30% de la surface de 
plancher de la construction. 
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Dans le secteur Ap :  
- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics dans la mesure où ils ne compromettent pas le caractère agricole de 
la zone. 
 
 
 

ARTICLE 3 A - Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d'accès aux voies ouvertes au public : 

 
Tout terrain doit disposer d’un accès au domaine public. 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de 
ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.  
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 
moindre gêne à la circulation publique. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées 
aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
Les accès et les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire 
aux règles minimales de desserte (protection contre l'incendie, protection civile,...). 
 
 

ARTICLE 4 A - Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, 
d'électricité et d'assainissement : 

 
1 - Eau potable :  
 
Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l’eau potable, doit être 
raccordée au réseau public de distribution d'eau potable. 
 
2 - Assainissement 
 
a) Eaux pluviales 
Elles seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet. En cas de contraintes 
techniques, les aménagements realisés sur le terrain devront permettre l’écoulement 
des eaux pluviales dans les fossés existants. Les flux rejetés doivent être adaptés à la 
capacité du fossé. 
 
b) Eaux usées 
Les constructions ou installations qui le nécessitent doivent être assainies suivant un 
dispositif autonome adapté à la nature du sol et conformément à la règlementation en 
vigueur. 
L'évacuation d'eaux usées non traitées dans les rivières et fossés est interdite. 
 
 

ARTICLE 5 A - Superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est 
justifiée par des contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif 
d'assainissement non collectif ; pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt 
paysager d’une zone: 

 
Sans objet. 
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ARTICLE 6 A - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques: 

 
Les constructions doivent être édifiées : 
- à 15 m minimum en retrait de l’axe des routes départementales. 
- à 5 m minimum en retrait de l’alignement des autres voies publiques. 
 

Toutefois, des implantations autres que celles prévues aux alinéas précédents sont 
possibles :  

 Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à 
des services publics sont exemptées des règles précédentes lorsque leurs 
caractéristiques techniques l'imposent et sous réserve qu’elles ne portent pas 
atteinte à la sécurité des usagers de la route (visibilité, etc.), au voisinage et à la 
qualité du site et des monuments. 

 En cas d’extension d’une construction existante, l’implantation pourra se faire à 
une distance moindre à celles définies ci-dessus, sans toutefois être inférieure au 
recul du bâtiment existant et sans diminuer la visibilité aux abords des voies. 

 
 

ARTICLE 7 A - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
 
Dans la zone A et les secteurs A3, A4 et Ap: 
Les constructions doivent être implantées à 5 mètres minimum des limites séparatives. 
 
Dans le secteur A2 : 
Les constructions doivent être implantées : 
- soit en limite séparative, 
- soit à une distance au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment, mesurée 

du sol naturel au sommet du toit et sans jamais être inférieure à 3 mètres des 
limites séparatives. 

 
En cas d’extension d’une construction existante, l’implantation pourra se faire à une 
distance moindre à celles définies ci-dessus, sans toutefois être inférieure au recul du 
bâtiment existant. 
 
 

ARTICLE 8 A - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété : 

 
Les annexes doivent être implantées à moins de 20 m de l’habitation principale du pied 
de façade la plus proche. 
 

ARTICLE 9 A - Emprise au sol des constructions :  
 
L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords 
et surplombs inclus. 
 
Dans la zone A uniquement : 
Les constructions d’annexes sont limitées à 30m² d’emprise au sol et 60m² pour les 
piscines (margelles comprises) 
L’emprise au sol des habitations et des annexes est limitée à 300m² par logement. 
 
Dans les secteurs A2, A3 et A4: 
L’emprise au sol est limitée à 50% de la surface de l’unité foncière.  
Cette disposition ne s’applique pas aux piscines. 
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ARTICLE 10 A - Hauteur maximale des constructions : 

 
Constructions à usage agricole : 
La hauteur des constructions est limitée à 10 mètres du sol naturel au sommet de la 
construction. 
 
Constructions à usage d’habitation et d’activité compatible avec l’habitat : 
La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 7 mètres du sol naturel avant 
travaux à l’égout du toit. En outre, les constructions établies en limite séparatives ne 
doivent pas dépasser 4 mètres du sol naturel jusqu’au sommet de la construction. 
Cette hauteur est mesurée à l’aplomb de la limite séparative. 
La hauteur des annexes et limitée à 5m du sol naturel au sommet du toit. 
La hauteur des éoliennes domestiques est limitée à 12 mètres. 
 

 
 
 
Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics sont exemptées de la règle précédente lorsque leurs caractéristiques 
techniques l'imposent. 
En cas d’extension d’une construction existante de plus de 7 mètres de hauteur, celle-
ci pourra se faire dans le prolongement de la hauteur du bâtiment.  
 
 

ARTICLE 11 A - Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 
ainsi que, éventuellement, les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments 
de paysage, des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger : 

 
Généralités 
 
En aucun cas, les constructions et installations ne doivent, par leur situation, leurs 
dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales. 
 
Les constructions faisant l’objet d’une recherche architecturale ainsi que les 
constructions utilisant des matériaux renouvelables ou conçue de manière économe en 
energie peuvent être exemptées des règles ci-après dès lors qu’une notice explicative 
justifie l’intégration du projet au contexte environnant. 
 
Les constructions typiquement étrangères à la région sont interdites. 
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Les constructions traditionnelles doivent respecter les règles ci-dessous : 
 
Toitures 
 
Constructions à usage d’activités agricoles et équestre : 
Les teintes et pentes des toitures doivent participer à leur intégration dans 
l'environnement. 
Constructions à usage d’habitation et d’artisanat : 
Les toitures présenteront des pentes de l'ordre de 30 à 35%.  
 
Les bâtiments anciens existants devront conserver le système de tuile canal 
traditionnelle.  
Les nouvelles constructions seront couvertes en tuile canal traditionnelle ou tuile 
mécanique d'aspect similaire de teinte vieillie s'harmonisant aux anciens toits. 
Les vérandas, les fenêtres de toit, les abris de jardin, les panneaux solaires…, ne sont 
pas concernés par ces règles dès lors qu’ils s’intègrent au contexte environnant.  
 
Enduits et parements des constructions et des clôtures 
 
Constructions à usage d’activités agricoles et équestre: 
Les bâtiments supports d'activités, pourront être réalisés en bardage. Dans ce cas, la 
teinte du bardage devra permettre au projet de s'intégrer au bâti existant et au site. 
 
Constructions à usage d’habitation et d’artisanat : 
L’emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés à être enduits (briques 
creuses, parpaings, etc. ...) est strictement interdit. 
Les teintes des enduits et parements devront respecter le nuancier en annexe du 
rapport de présentation. 
 
Façades 

Les éléments d'architecture et de modénature des bâtiments existants (génoises, 
corniches, bandeaux et encadrements d'ouvertures en pierre ou en brique, etc...) 
seront conservés et restaurés à l'identique. 
 
Clôtures 

Les clôtures devront s’intégrer dans leur environnement tant par leurs matériaux de 
construction que par leur proportion. 
En alignement des voies et emprises publiques, les murs en maçonnerie ne devront pas 
excéder 60 centimètres du sol naturel. Cette disposition ne s’applique pas aux murs en 
pierre de pays apparente qui ne devront pas excéder 2 mètres de hauteur.  
En limite séparative la hauteur de la clôture ne pourra excéder 2 mètres.  
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux clôtures agricoles. 
 
     ************************ 
Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics sont exemptées des règles précédentes lorsque leurs caractéristiques 
techniques l'imposent et sous réserve qu'elles ne portent pas atteinte au voisinage, à la 
qualité du site et des monuments. 
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ARTICLE 12 A - Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisations d'aires 
de stationnement : 

 
Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et 
correspondre aux besoins des constructions et installations autorisées dans la zone. 
 
 

ARTICLE 13 A - Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisations 
d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations – Espaces Boisés Classés: 

 
Les espaces laissés libres de toute construction doivent être végétalisés à l’exception 
des plateformes de stockage et de manoeuvre. 
Des plantations autour des nouveaux bâtiments d’activités sont imposées afin de 
limiter l’impact paysager. 
Les plantations et clôtures végétales devront être composées d’essences locales en 
mélange. 
 
Dans les continuités écologiques 
Les haies identifiées doivent être conservées. Leur suppression dûment justifiée peut 
être autorisée sous reserve d’une replantation d’une surface et d’une densité 
équivalente. 
Les platanes peuvent être supprimés pour des raisons sanitaires ou de sécurité 
publique. 
 
 

ARTICLE 14 A - Coefficient d'Occupation du Sol défini par l'article R.123-10: 
 
Sans objet. 
 
 

ARTICLE 15 A- Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales 

 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 16 A- Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

 
Non réglementé. 
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Chapitre 5 - Règlement applicable à la zone N  

 
 

ARTICLE 1 N - Occupations et utilisations du sol interdites. 
 
Toutes les constructions et utilisations nouvelles du sol à l’exception de celles liées et 
nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics et de celles visées 
à l’article 2. 
 
Dans les continuités écologiques mentionnées sur le règlement graphique :  
Les exhaussements et affouillements de sols sont interdits. 
 

ARTICLE 2 N - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières : 
 

En dehors des continuités écologiques, les exhaussements et affouillements de sols 
sont autorisés à condition qu’ils s’intègrent au contexte paysager et qu’ils soient 
nécessaires à la gestion des eaux pluviales et aux infrastructures routières. 
Les installations d’irrigations peuvent être autorisées dès lors qu’elles préservent la 
ripisylve. 
Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics ne doivent pas compromettre l’exploitation agricole et les espaces 
naturels et forestier. 
 
Dans la zone inondable mentionnée sur le règlement graphique :  
Dans les secteurs à risques, les occupations et utilisations du sol sont soumises aux 
prescriptions des plans de prévention des risques naturels. En l'absence de PPR 
approuvé mais en présence de risques connus, toute opération pourra être refusée ou 
soumise à des prescriptions relatives à la sécurité ou à la salubrité publique. 
Les exhaussements et affouillements de sols sont interdits. 
 

ARTICLE 3 N - Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d'accès aux voies ouvertes au public : 
 

Tout terrain doit disposer d’un accès au domaine public. 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de 
ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.  
Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 
moindre gêne à la circulation publique. 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées 
aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
Les accès et les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire 
aux règles minimales de desserte (protection contre l'incendie, protection civile,...). 

 
 
ARTICLE 4 N - Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, 
d'électricité et d'assainissement, ainsi que, dans les zones relevant de l'assainissement 
non collectif délimitées en application de l'article L.2224-10 du Code Général des 
Collectivités Locales, les conditions de réalisation d'un assainissement individuel: 
 

1 - Eau potable:  
 
Toute construction ou installation nouvelle nécessitant l’eau potable, doit être raccordée 
au réseau public de distribution d'eau potable. 
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2 - Assainissement 
 
a) Eaux pluviales 
Elles seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet. En cas de contraintes 
techniques, les aménagements réalisés sur le terrain devront permettre l’écoulement 
des eaux pluviales dans les fossés existants. 
 
b) Eaux usées 
Les constructions ou installations qui le nécessitent doivent être assainies suivant un 
dispositif autonome adapté à la nature du sol et conformément à la règlementation en 
vigueur. 
L'évacuation d'eaux usées non traitées dans les rivières, fossés, ou égouts d'eaux 
pluviales est interdite. 

 
 
ARTICLE 5 N - Superficie minimale des terrains constructibles: 

 
Sans objet. 
 

 
ARTICLE 6 N - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques : 

 
Les constructions doivent être édifiées : 
- soit à 15 m minimum en retrait de l’axe des routes départementales. 
- soit à 5 m minimum en retrait de l’alignement des autres voies publiques. 
 

Toutefois, des implantations autres que celles prévues aux alinéas précédents sont 
possibles :  

Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des 
services publics sont exemptées des règles précédentes lorsque leurs caractéristiques 
techniques l'imposent et sous réserve qu’elles ne portent pas atteinte à la sécurité des 
usagers de la route (visibilité, etc…). 
 
 

ARTICLE 7 N - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
 
Les constructions peuvent être implantées : 
-soit en limite séparative  
-soit à 5 m minimum des limites séparatives. 
 
 

ARTICLE 8 N  - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété : 

 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 9 N  - Emprise au sol des constructions : 
 
Non réglementé. 
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ARTICLE 10 N  - Hauteur maximale des constructions : 

 
Non réglementé. 

 
 
ARTICLE 11 N - Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 
ainsi que, éventuellement, les prescriptions de nature à assurer la protection des 
éléments de paysage, des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, 
sites et secteurs à protéger : 

 
En aucun cas, les constructions et installations ne doivent, par leur situation, leurs 
dimensions ou leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales. 
 
 

ARTICLE 12 N - Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisations d'aires 
de stationnement : 

 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 13 N - Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisations 
d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations – Espaces Boisés Classés: 

 
Dans les continuités écologiques 
Les haies et les boisements identifiés doivent être conservés. Leur suppression dûment 
justifiée peut être autorisée sous reserve d’une replantation d’une surface et d’une 
densité équivalente. 
 
 

ARTICLE 14 N  - Coefficient d'Occupation du Sol défini par l'article R.123-10 : 
 
Sans objet. 

 
 
ARTICLE 15 N- Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales 

 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE 16 N- Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

 
Non réglementé. 
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Les zones d’ouverture à l’urbanisation, appelée AU (à urbaniser), sont le lieu privilégié du 
développement par des opérations d’aménagement d’ensemble.  
 
Les orientations d’aménagement et de programmation sont définies sur les zones ouvertes 
immédiatement à l’urbanisation (AU1).  
 
Les orientations sont localisées à titre indicatif et s’appliquent en terme de compatibilité. 
 
Le schéma d’aménagement ci-joint est établi sur la zone AU1 à vocation d’habitat. Il permet 
d’apprécier la composition du projet sur photo aérienne, montrant ainsi l’insertion de 
l’urbanisation dans la trame urbaine.  
 
Lors de l’ouverture à l’urbanisation de la zone AU0, les orientations d’aménagement et de 
programmation seront fixées sur les bases des schémas d’aménagement présentés. Les 
zones AU0 ont vocation à reprendre les dispositions règlementaires de la zone AU1 lors de 
l’ouverture à l’urbanisation. 
 

Le développement de la zone AU1 du village (8600m²) 
 
 
Orientations :  
 
 Une liaison viaire est à mettre en place pour desservir les parcelles de manière à éviter la 

création d’impasse. Cette voie devra faire la liaison entre la voie qui dessert les 
logements sociaux et la zone AU0.  

 L’orientation du bâti devra être parallèle à la voie à créer afin de donner un caractère 
urbain et structuré à ce secteur. 

 La densité de construction doit permettre la réalisation d’un minimum de 8 lots ou 
logements 

 Une haie devra être conservée entre la zone AU1 et le secteur Ap afin de marquer une 
transition entre l’espace urbain et agricole. 

 La gestion des eaux pluviales sera assurée soit par un bassin tampon situé au Sud de la 
zone soit les eaux seront infiltrées sur le terrain. 
 
 

Réseaux :  
 
 Le réseau AEP devra être étendu sous la voie à créer, pour desservir la zone AU1. 
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone au niveau des logements 

communaux et devront être étendus sous la voie à créer. 
 Le secteur sera en assainissement non collectif. Néanmoins un dispositif 

d’assainissement regroupé est possible. 
 En matière de voirie et d’accès : la voie primaire devra permettre une circulation à double 

sens d’un gabarit suffisant et d’un traitement des abords qualitatif comportant une 
desserte piétonne sécurisée. 

 
Programmation :  
 
Le projet est réalisable dès l’approbation du PLU. 
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Plan des orientations d’aménagement et de programmation 

 
 
 

 
 
 

  18   Haie à conserver et à renforcer 
 

     Orientation du bâti 
 

     Voie à créer 

 
  Gestion des eaux pluviales possible 
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